
 

   

 

Note de service 
 

 

 

 

Destinataires : Tous les professionnels de la santé et des services sociaux du CIUSSS de la Capitale-

Nationale   

Expéditeur :  Myriam Laroche, cheffe de services aux effectifs médicaux et mandats cliniques 

transversaux  

Date :  Le 11 septembre 2024 

Objet :  Demandes anticipées d’aide médicale à mourir (AMM) 

 
Comme vous l’avez peut-être entendu, les demandes anticipées d’aide médicale à mourir seront possibles dès le 
30 octobre prochain, selon des circonstances particulières et des conditions très précises.   
 
La Direction des services professionnels (DSP) du CIUSSS de la Capitale-Nationale, en collaboration avec les 
membres du groupe de soutien interdisciplinaire (GIS) régional, travaille actuellement à déterminer les mesures à 
adopter pour apporter le soutien nécessaire aux professionnels impliqués dans cette nouvelle disposition légale.  
 
Nous vous informons déjà que le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a mis en ligne des 
informations sur la procédure à suivre pour formuler une demande anticipée d’aide médicale à mourir. Vous pouvez 
dès maintenant consulter l’information disponible ici.  
 
Également, une formation concernant ces nouvelles dispositions sera rendue disponible par le MSSS d’ici l’entrée 
en vigueur de la Loi, nous vous tiendrons informés des développements. 
 
Finalement, afin de mener à bien ce projet, nous cherchons actuellement à identifier des professionnels compétents 
intéressés par les demandes anticipées d’aide médicale à mourir et souhaitant s’impliquer dans les travaux à venir. 
Nous recherchons plus précisément les professionnels suivants : 
 

 Médecins de famille ne pratiquant pas l’aide médicale à mourir 
 Médecins de famille ou médecins spécialistes experts en la matière 
 Infirmiers et infirmières praticiennes spécialisées 
 Médecins spécialistes dont la spécialité est liée à des maladies graves et incurables menant à l’inaptitude 

à consentir aux soins, tels que la gériatrie, la neurologie, etc. 
 
Pour signifier votre intérêt, nous vous invitons à nous écrire à l’adresse courriel : amm.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 
Merci de l’attention portée à la présente. 
 
 
 
 
Elyse Berger Pelletier, MD, M.Sc, FRCPC 
Directrice des services professionnels 
2601, chemin de la Canardière 
Québec (Québec)  G1J 2G3        

 
 
 
 
Myriam Laroche 
Cheffe de services aux effectifs médicaux et mandats cliniques transversaux 
Coordonnatrice du Groupe interdisciplinaire de soutien (GIS) à l’aide médicale à mourir 
2601, chemin de la Canardière 
Québec (Québec)  G1J 2G3           

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/a-propos-aide-medicale-mourir/
mailto:amm.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca

